
 

2.10 Peut-on faire référence dans un marché public, notamment dans les 
spécifications techniques, à des marques de certification comme les 
écolabels ou autres signes de qualité ? 

Oui. Si l’acheteur ne peut exiger du candidat l’obtention d’une certification donnée, il peut faire 
référence, dans le marché, aux exigences environnementales fixées par cette certification dès lors 
qu’il autorise la production de tout autre moyen prouvant l’équivalence. 

S’agissant des écolabels officiels, ceux-ci sont à traiter comme toute marque de qualité certifiée. 

L’acheteur public qui souhaite acquérir des produits conformes à des écolabels officiels, peut faire 
référence dans le marché, à tout ou partie des spécifications techniques définies par ces écolabels. 
Cela aura pour conséquence d’informer précisément les candidats potentiels, sur le niveau de qualité 
environnementale recherchée. 

Ainsi, l’acheteur public peut demander, par exemple, que les produits proposés par les 
soumissionnaires répondent aux exigences de l’écolabel NF-Environnement ou équivalentes (et non 
pas que les produits soient certifiés NF-Environnement).  


